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2024 a marqué l’engagement de la Fondation ENAC pour l’inclusion et la diversité avec le 
lancement de son comité féminisation destiné à favoriser la féminisation du secteur tout au 
long des cursus par la déconstruction des stéréotypes, l’éducation et la sensibilisation dès le 
plus jeune âge. Ce comité est composé d’une pluralité de personnalités issues des mondes 
académique, associatif et industriel. 
 
Les chaires d’enseignement et de recherche pilotées par la fondation ont été cette année 
encore de formidables leviers d’actions pour affirmer la position de l’ENAC dans le monde de 
la recherche et de l’innovation. En 2024, deux nouvelles chaires ont été créées : les chaires 
TRAVEL et NOVAERO grâce aux nouveaux mécènes Air Caraïbes, Air France et French bee. 
 
La Fondation poursuit également ses actions au travers des programmes de bourses de 
mobilité et d’excellence et de son fonds d’aide alimentaire plus nécessaire que jamais vu le 
contexte économique. 

  



  

Net au 

31/12/2024

Net au 

31/12/2023

Produits d’exploitation (I) :

Cotisations

Ventes de biens et services

     Ventes de biens

            dont ventes de dons en nature

     Ventes de prestations de services

            dont parrainages

Produits de tiers financeurs

    Concours publics et subventions d'exploitation

    Versements des fondateurs               300 000               300 000 

    Ressources liées à la générosité du public

          Dons manuels                55 007                32 011 

          Mécénats            1 578 741               976 832 

          Legs, donations et assurances-vie

      Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciation, provisions et transferts de 

chargesUtilisation des fonds dédiés

Autres produits                       76                        1 

TOTAL I           1 933 824           1 308 844 

Charges d’exploitation (II) :

Achats de marchandises

Variation de stocks

Autres charges externes               158 534               170 392 

Aides financières            1 064 004               547 226 

Impôts, taxes et versements assimilés                15 567                  7 579 

Salaires et traitements               146 791                84 200 

Charges sociales                55 110                32 141 

Dotation aux amortissements et dépréciations                  2 019                  1 388 

Dotation aux provisions

Reports en fonds dédiés               496 144               418 299 

Autres charges                        4                        2 

TOTAL II           1 938 170           1 261 227 

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) -                4 346                47 617 

PRODUITS FINANCIERS

  De participation

  D'autres valeurs mobilières et créances à l'actif immobilisé

  Autres intérêts et produits assimilés                31 775                16 086 

  Reprises sur provisions, dépréciations et transfert de charge

  Différences positives de change

  Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL III                31 775                16 086 

CHARGES FINANCIERES

  Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

  Intérêts et charges assimilées

  Différences négatives de change

  Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL IV                       -                         -   

2. RESULTAT FINANCIER (III-IV)                31 775                16 086 

3. RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS (I-II+III-IV)                27 428                63 703 

PRODUITS EXCEPTIONNELS

  Sur opérations de gestion                       -                         -   

  Sur opérations en capital

  Reprises sur provisions, dépréciations et transfert de charge

TOTAL V                       -                         -   

CHARGES EXCEPTIONNELLES

  Sur opérations de gestion

  Sur opérations en capital

  Reprises sur provisions, dépréciations et transfert de charge

TOTAL VI                       -                         -   

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI)                       -                         -   

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII)

Total des produits (I+III+V)            1 965 599            1 324 930 

Total des charges (II+IV+VI+VII+VIII)            1 938 170            1 261 227 

EXCEDENT OU DEFICIT                27 428                63 703 

COMPTE DE RESULTAT



 
 

ANNEXE COMPTABLE 

 

 

Annexe au Bilan avant répartition de l’exercice, dont le total est de 3 971 467 € et au compte de 

résultat de l’exercice présenté sous forme de liste, dont les produits d’exploitation sont de 1 933 825 

€ et dégagent un excédent de 27 428 €. 

 

L’exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024. 

 

Les notes et les tableaux présentés ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 

Exercice N N-1

ACTIF Brut Amortissements Net Net

et provisions au 31/12/2024 au 31/12/2023

ACTIF IMMOBILISE

 Immobilisations incorporelles

    - Fonds commercial

    - Autres : Marque - Logo- Site 4 356 2 788 1 568 2 955

    Immobilisations corporelles 3 277 631 2 645

    Immobilisations financières

         TOTAL I 7 633 3 420 4 213 2 955

ACTIF CIRCULANT

Stocks et en-cours 

Avances et acomptes versé s/commandes 1 407 1 407 4 860

Créances :

    Créances Clients, usagers et comptes 

rattachés

    Autres 2 492 720 2 492 720 2 708 227

Valeurs mobilières de placement 1 250 000 1 250 000 500 000

Disponibilités 220 291 220 291 281 934

Charges constatées d'avance 2 837 2 837 25 460

         TOTAL II 3 967 254 3 967 254 3 520 481

TOTAL GENERAL (I+II) 3 974 887 3 420 3 971 467 3 523 436

PASSIF Exercice N Exercice N -1

Net  au 31/12/2024 Net  au 31/12/2023

FONDS PROPRES

     Fonds propres

     Ecarts de réévaluation

     Réserves :

     - Réserves statutaires ou contractuelles 

     - Autres

     Report à nouveau 358 441 294 737

     Résultat de l'exercice ( bénéfice) 27 428 63 704

     Situation nette ( sous total) 385 869 358 441

     Provisions réglementées

          TOTAL I 385 869 358 441

FONDS REPORTES OU DEDIES

     Fonds dédiés 914 443 418 299

          TOTAL II 914 443 418 299

PROVISIONS

     Provisions pour risques et charges

          TOTAL III 0 0

DETTES

     Emprunts et dettes financières diverses

     Dettes Fournisseurs et comptes rattachés 95 286 97 043

     Dettes Fiscales et Sociales 45 706 28 599

     Autres dettes 199 050 257 045

     Produits constatés d'avance 2 331 114 2 364 010

          TOTAL IV 2 671 156 2 746 697

Ecarts de conversion Passif (V)

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 3 971 467 3 523 436

BILAN



 

Description de l’activité et moyens mis en œuvre 
 
Créée en novembre 2022 par trois co-fondateurs, l’ENAC, Airbus et Groupe ADP, La Fondation 

ENAC a pour objectif d’être un accélérateur d’ambition pour l’ENAC et plus généralement pour la 

formation et la recherche au bénéfice du transport aérien français et international. 

 

Outil de promotion et de valorisation des savoir-faire de l’école, la vocation de la Fondation ENAC 

est de proposer des projets innovants, en dehors du cercle des actions de l’ENAC, en fédérant des 

financements nouveaux basés sur la philanthropie des particuliers et des entreprises. 

 

La Fondation soutient plus particulièrement cinq axes de développement qui ont pour objectif de 

renforcer l’envergure et l’ouverture de l’ENAC : 

 

1. Rayonnement international 

2. Recherche et enseignement 

3. Vie des campus 

4. Diversité 

5. Transition écologique du transport aérien 

 

Pour mener à bien ses missions, la Fondation dispose d’un Directeur du développement, une Chargée 

de projets sociétaux et environnementaux, une Responsable administrative et financière et d’une 

Responsable communication et fundraising, salarié(e)s de la Fondation, ainsi que d’un Directeur mis 

à disposition par l’ENAC à mi-temps dont la quotepart du salaire est remboursée par la Fondation à 

l’ENAC. 

Sur son site internet, elle a mis en place une plateforme de paiement en ligne permettant aux 

donateurs individuels de faire des dons manuels. 

La Fondation dispose de bureaux loués à l’ENAC en application d’une convention d’autorisation 

d’occupation temporaire de locaux (AOT) signée par les deux parties le 6 avril 2023, prolongé par 

un avenant datant du 02/02/2024 prenant effet au 1er mars 2024. 

Une convention a été signée entre l’ENAC et Jean-Noël LAVAL en date du 21/12/2023 pour sa 

mise à disposition de la Fondation pour en occuper les fonctions de Directeur, effective à compter 

du 01/01/2023 pour une durée de trois ans 3 ans. 

 

Faits caractéristiques de l’exercice 

Renouvellement dans le cadre de la Fondation des deux chaires créées sous l’égide du Fonds de 

dotation. 

 

Renouvellement par avenant de la convention établie dans le cadre du Groupe ISAE avec le GIFAS. 

 

Poursuite des programmes récurrents (bourses internationales, soutien à l’organisation de 

conférences, programme d’aide alimentaire, etc.). 

 

Création de deux nouvelles chaires de recherche et d’enseignement : 

 

• Chaire Travel (mécènes : Air Caraïbes, French bee, Aérogestion) 

• Chaire NovAéro (mécènes : Airbus, Air France) 

 

Signature fin 2024 d’une convention de mécénat avec ATR destinée à soutenir le lancement début 

2025 du projet Propulse, projet de mentorat pour l’égalité des chances au profit d’élèves en lycées 

professionnels. 

 



Recrutement de Mme Jessica Joly en remplacement de Mme Fanny MBock V pendant son congés 

maternité et son congé parental. 

 

Evénements significatifs postérieurs à la clôture 

 

Fin de la mise à disposition de M. Laval par l’ENAC au 1er janvier 2025, et recrutement de ce-

dernier par la Fondation le 2 janvier 2025. 

 

Règles et méthodes comptables 

 

Principes et conventions générales : Les comptes de l’exercice clos ont été élaborés et présentés 

conformément aux règles comptables dans le respect des principes prévus par les articles 121-1 et 

121-5 et suivants du Plan Comptable Général 2014. 

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode 

des coûts historiques. 

Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du Code du 

commerce, du décret comptable du 29/11/83 ainsi que le règlement ANC 2018-06 relatif à la 

réécriture du plan comptable général applicable à la clôture de l’exercice. 

 

Les dons sont rattachés à l’exercice en fonction soit de la date d’établissement du formulaire de dons 

pour les personnes physiques, soit de la date de signature de la convention de mécénat pour les 

entreprises. Dans ce dernier cas, si la convention est pluriannuelle, les dons relatifs aux exercices 

futurs sont constatés en « Produits constatés d’avance » et la part non reçue de cette convention 

pluriannuelle à l’actif en « Produits à recevoir ».  

 

Les dons de particuliers, quels qu’ils soient, sont considérés comme des dons relevant de l’Appel à 

la Générosité du Public (AGP). A l’inverse, les dons des entreprises, qui relèvent systématiquement 

d’une convention de mécénat signée par l’entreprise et la Fondation, n’entrent pas dans cette 

catégorie. L’affectation des dons AGP dans la comptabilité analytique de la Fondation reflète cette 

origine des dons. 

 

Le produit correspondant à la quote-part des frais de fonctionnement est rattaché l’année de 

l’action ou de l’évènement. 

  



 

Tableau des variations des fonds propres 

 

 
 

  

VARIATION DES 

FONDS PROPRES 

A L'OUVERTURE AFFECTATION 

DU RESULTAT 

AUGMENTATION DIMINUTION OU 

CONSOMMATION 

A LA CLOTURE

Fonds propres sans 

droits de reprise

Fonds propres avec 

droits de reprise

Ecarts de réévaluation

Réserves

294 737 63 704 358 441

Report à nouveau 

Excédent ou déficit de 

l'exercice

63 704 -63 704 27 428 27 428

Situation Nette 358 441 0 27 428 0 385 869

Fonds propres 

consomptibles

Subventions 

d'investissement

Provisions 

Réglementées

TOTAL GENERAL 358 441 0 27 428 0 385 869

VARIATION DES FONDS PROPRES



 

Tableau de suivi des fonds dédiés 

 

 
 

Evaluation des créances et des dettes 

 

Les créances et les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale. 

 

Disponibilités en Euros 

 

Les liquidités disponibles en caisse ou en banque ont été évaluées pour leur valeur nominale. 

 

Produits à recevoir / charges à payer 

 

Le montant des produits à recevoir est de 2 492 719,53 € dont 2 325 850 € au titre des conventions 

pluriannuelles. Ce montant comporte la part 2024 non reçue du versement annuel du fondateur 

AIRBUS pour 100 000 €. 

Le montant des charges à payer est de 199 050,12 €. 

 

Produits constatés d’avance  

 

Le montant est de 2 331 114 € dont 200 000 € représentent les versements faits par l’ENAC en 2022, 

au-delà de son obligation annuelle. 

 

Engagements reçus 

 

VARIATION DES FONDS 

DEDIES ISSUS DE 

A L'OUVERURE  

DE L'EXERCICE
REPORTS

Montant 

global 

Dont 

Remboursements
TRANSFERTS

Montant 

global 

Dont fonds 

dédiés 

correspondant

s à des projets 

sans dépense 

au cours des 

deux derniers 

exercices

Subventions d'exploitation

Contributions 

financières d'autres 

organismes  

Ressources lièes à la 

générosité du public 

 - BOURSES EXPORT 931 1 644 2 575

 - CHAIRE DRONES 120 848 3 855 124 703

 - LIBRES 4 995 8 293 13 288

 - OSEINGE 25 008 -25 008 0

 - CPS 0 7 287 25 008 32 295

 - CHAIRE SAFETY 250 143 199 525 449 668

 - SOCIETAL 582 9 580 10 162

 - SOLIDARITE 15 791 723 16 515

 - TRAVEL 148 372 148 372

 - NOVAERO 90 545 90 545

 - CAMPUS 26 319 26 319

TOTAL GENERAL 418 298 496 144 0 0 0 914 443 0

FONDS DEDIES

UTILISATION
A LA CLOTURE DE 

L'EXERCICE



 
 

 

Honoraires des Commissaires aux comptes 

 

Le montant total des honoraires des Commissaires aux comptes figurant au compte de résultat de 

l’exercice est de 6 000 €, décomposés de la manière suivante : 

-  honoraires facturés au titre du contrôle légal des comptes : 6 000 € 

- honoraires facturés au titre des conseils et prestations de services entrant dans les diligences 

directement liées à la mission de contrôle légal des comptes, telles qu’elles sont définies par les 

normes d’exercice professionnel mentionnées au II de l’article L. 822-11 : 0 € 

 

Compte de Résultat par Origine et Destination 

  

Fondateurs Autres Montant

Cautionnements, avals et 

garanties reçus par la 

Fondation  :

Banque BNP PARIBAS pour 

AIRBUS SAS

200 000 200 000

Banque BNP PARIBAS pour 

AEROPORT DE PARIS 

200 000 200 000

Autres engagements reçus 

TOTAL GENERAL 400 000 0 400 000

ENGAGEMENTS RECUS



 

 TOTAL 

 Dont 

générosité du 

public 

 TOTAL 

 Dont 

générosité du 

public 

PRODUITS PAR ORIGINE

     1-PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU 

PUBLIC

         1.1 Cotisations sans contrepartie

         1.2 Dons, legs et mécénat

            - Dons manuels            55 007             55 007          32 011             32 011 

            - Legs, donations et assurance-vie

            - Mécénats        1 578 741        976 832 

         1.3 Autres produits liés à la générosité du public

     2-PRODUITS  NON LIES A LA GENEROSITE DU 

PUBLIC

         2.1 Cotisations avec contrepartie

         2.2 Parrainage des entreprises

         2.3 Contribution  financières sans contrepartie           300 000        300 000 

         2.4 Autres produits non liés à la générosité du public            31 851          16 087 

     3-SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS 

PUBLICS

     4-REPRISES SUR PROVISIONS ET 

DEPRECIATIONS

     5-UTILISATIONS DES FONDS DEDIES 

ANTERIEURS

 -                -   

TOTAL      1 965 599            55 007   1 324 930           32 011 

CHARGES PAR DESTINATION

     1 - MISSIONS SOCIALES

         1.1 Réalisées en France

            - Actions réalisées par l'organisme

            -  Versements à un organisme central ou à d'autres 

organismes agissant en France

       1 064 004        547 226 

         1.2 Réalisées à l'étranger 

            -  Versements à un organisme central ou à d'autres 

organismes agissant à l'étranger

     2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS

         2.1 Frais d'appel à la générosité du public                    -                     -   

         2.1 Frais de recherche d'autres ressources

     3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT           378 023               3 851        295 701              2 241 

     4 - DOTATIONS  AUX PROVISIONS ET 

DEPRECIATIONS

     5 - IMPOT SUR LES BENEFICES

     6 - REPORT EN FONDS DEDIES DE 

L'EXERCICE

          496 144        418 299 

TOTAL      1 938 171              3 851   1 261 226             2 241 

EXCEDENT OU DEFICIT           27 428            51 157        63 704           29 770 

A - PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET 

DESTINATION 

Exercice N Exercice N-1

COMPTE DE RESULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION



EXAEAUDIT 
Société de Commissariat aux Comptes 

Inscrite sur la liste nationale des commissaires aux comptes 

Rattachée à la Compagnie Régionale de Toulouse 
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DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 

(Exercice clos le 31 décembre 2024) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SAS au capital de 5000 € - 13 rue d'Hélios- 31240 L'union 

Société membre de la Compagnie Régionale de Toulouse - Inscrite au RCS de TOULOUSE 

SIREN N°881 840 749 - N° TVA intracommunautaire: FR57 881840789 

FONDATION ENAC 

 
FONDATION 

Siège social : 7, avenue Edouard BELIN - BP 54005 

31055 TOULOUSE CEDEX 4 
SIREN 922 815 618 



 
 

 

RAPPORT 

DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 

(Exercice clos le 31 décembre 2024) 

 

 

 

Aux membres du Conseil <l'Administration, 

Mesdames, Messieurs, 

1- Opinion 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre conseil d'administration, nous 

avons effectué l'audit des comptes annuels de la Fondation ENAC relatifs à l'exercice clos le 

31 décembre 2024 tels qu'ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 

l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la fondation à la fin de 

cet exercice. 

II- Fondement de l'opinion 

 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. 

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 

notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels » du présent 

rapport. 

Indépendance 

 
Nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance prévues par 

le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaires aux 

comptes, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d'émission de notre rapport. 
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FONDATION ENAC 

FONDATION 

Siège social : 7, avenue Edouard BELIN - BP 54005 

31055 TOULOUSE CEDEX 4 

SIREN 922 815 618 



EXAEAUDIT 
Société de Commissariat aux Comptes inscrite sur la liste nationale des commissaires 

aux comptes 

Rattachée à la Compagnie Régionale de Toulouse 

 

 

III -Justification des appréciations 

 

En application des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes 

qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l'audit des comptes 

annuels de l'exercice en ce qui concerne: 

 

- la comptabilisation et le rattachement à l'exercice des contributions financières du fondateur 

et des co-fondateurs, 

 

- la comptabilisation et le rattachement à l'exercice des conventions de mécénat et des 

reversements relatifs à ces conventions, 

 

- la conformité du compte de résultat par origine et destination présenté dans l'annexe aux 

dispositions du règlement ANC n°2020-08. 

 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris 

dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons 

pas d'opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

 

IV -Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations données dans le rapport financier établi par le trésorier 
et dans les documents adressés aux administrateurs sur la situation financière et les comptes 
annuels. 

 

 

V- Responsabilités de la Direction et des personnes constituant le gouvernement 

d'entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la Direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 

contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 

comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 

d'erreurs. 

Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la Direction d'évaluer la capacité 

de la fondation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, 

les informations nécessaires relatives à la continuité d'exploitation et d'appliquer la convention 

comptable de continuité d'exploitation, sauf s'il est prévu de liquider la fondation ou de cesser 

son activité. Les comptes annuels ont été arrêtés par le trésorier. 

 

SAS au capital de 5000 € - 13 rue d'Hélios - 31240 L'union 

Société membre de la Compagnie Régionale de Toulouse - Inscrite au RCS de TOULOUSE 

SIREN N°881 840 749 - N° TVA intracommunautaire: FR57 881840789 



VI- Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels 

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir 

l'assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent 

p s d'anomalies significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 

d'assurance, sans toutefois garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice 

professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies 

peuvent provenir de fraudes ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives 

lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou 

en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent 

en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fondation. 

 

 

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables 

en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 

audit. 

En outre: 

 

• Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en 

œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime suffisants 

et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative 

provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une 

erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, 

les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 

• Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des 

procédures d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion 

sur l'efficacité du contrôle interne ; 

 

• Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la Direction, ainsi que les informations 

les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

• Il apprécie le caractère approprié de l'application par la Direction de la convention 

comptable de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une 

incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en 

cause la capacité de la fondation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur 

les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des 

circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. 

S'il conclut à l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son 

rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, 

si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification 

avec réserve ou un refus de certifier; 
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Société de Commissariat aux Comptes inscrite sur la liste nationale des commissaires 

aux comptes 

Rattachée à la Compagnie Régionale de Toulouse 

 

 

• Il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 

image fidèle. 

 

 

Fait à l'Union, le lundi 12 Mai 2025 

 

 

 
Pour la société EXAE AUDIT, 

Sandrine JALBY, 
Commissaire aux comptes 
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COMPTE DE RESULTAT 

 Net au 

31/12/2024 

Net au 

31/12/2023 

Produits d'exploitation (Il:   

CoHsatlons   

Voi\le• da biens et senlce,   

Ventes de biens   

dont """'"" de dons e11 na/uro   

Ven/os de µestations de seMCes   

dont pana/nages   

Produits da tiers 1inanceurs   

Concours publics et subventions d'e>fioila/lon   

Versements des fondateurs 300 000 300 000 

Ressources liées à la Qén6'toslté du publfe   

Dons manuels 55007 32 011 

M<!cénats 1578741 976 832 

Legs, donali/NiS et a,surances.vfe .   

Contributions financiéres   

Reprises sur amortissemenl5, dt!préclation, pro,Wons et transferls de   

Utilisation des fonds dédiés   

Autres produits 76 1 

TOTAL/ 1933il24 1308 844 

C argos d'exploitation (Ill:   

Achats de mafchondisos   

Variallon de stocks   

Autres charges externes 158 534 170 392 

Alde.s flnanc:k!res 1 064004 547 226 

lmpOls, iaxes et wrsements asslmllt!a 15567 7579 

Salaires el llllrtC!/llenlS 146 791 84200 

Charges sociales 55110 32141 

Dotation aux amonluemenls et dèprociallons 2 019 1 388 

Oolation aux pro\.isions   

Repons en lands décllils 496 144 418 299 

Autres charges 4 2 

TOTAL If 1938110 1261227 

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (l-1I) 4 346 41117 

PRODUITS FINANCIERS   

Oe participation   

D'autres valeurs mobilières et créances a. racUfimmobilisé   

Aulras intérêts et proauns assimilés 31775 16086 

Reptlses sur pnNslons. dèp<éc,ahons et Imn ren de cl1a1ye   

o;Mreoces positiws de çhango   

Produits nets sur cessions de 181eurs mobilières de placemonl   

TOTAL Ill 31 775 16 086 

CHARGES FINANCIERES   

Dotations aux amortissements, aux dépréclatlOII$ et aux prtl\fsfons   

lnléréts et charges alisimiléeS   

O.l!éreoces négalilllS de change   

Charçes nettes sur c:essfcns de valeurs mobilières da placement   

TOTAL IV   

2. RESULTAT FINANCIER (lll•IV) 31775 16 086 

3, RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS (l l+IJI-IV) 27 428 63 703 

PROOUITSEJO:PTIONNELS   

Sur opèralioos de gesl)on   

Sur opénlll0'1$ en capital   

Reprises sur prl)',lsJons, cl<lpreclalloos et transfert de chalge .  

TOTAL V  . 
CHARGES EXCEPTIONNELLES   

Sur opérations de gesUon   

Sur opll!alions en cap'illll   

Reprises sur prolisions, déptéc,alion• el tran•(nn de char§le   

TOTAL VI   

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V.VI)   

Participation dessalariés aux ré.sullals (VIIJ   

lmp0ls sur tes llt!néncos (VIII)   

To!\1I des produits (l+lll+V) 1 965 599 1 324 930 

Tot.Il des charges lll••IV+Vl+Vll+VIIII 1938170 1 261 227 

EXCEDENT OU DEFICIT 27 428 63 703 
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Annexe au Bilan avant répartition de l'exercice, dont le total est de 3 971 467 € et au compte de résultat 

de l'exercice présenté sous forme de liste, dont les produits d'exploitation sont de 1933825 E et dégagent un 

excédent de 27 428 €. 

 

L'exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024. 

Les notes et les tableaux présentés ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 

Description de l'activité et moyens mis en œuvre 

 

Créée en novembre 2022 par trois co-fondateurs, l'ENAC, Airbus et Groupe ADP, La Fondation ENAC 

a pour objectif d'être un accélérateur d'ambition pour l'ENAC et plus généralement pour la formation et 

la recherche au bénéfice du transport aérien français et international. 

 

Outil de promotion et de valorisation des savoir-faire de l'école, la vocation de la Fondation ENAC est de 

proposer des projets innovants, en dehors du cercle des actions de l'ENAC, en fédérant des financements 

nouveaux basés sur la philanthropie des particuliers et des entreprises. 

 

La Fondation soutient plus particulièrement cinq axes de développement qui ont pour objectif de renforcer 

l'envergure et l'ouverture de l'ENAC: 

 

1. Rayonnement international 

2. Recherche et enseignement 

3. Vie des campus 

4. Diversité 

5. Transition écologique du transport aérien 

 

Pour mener à bien ses missions, la Fondation dispose d'un Directeur du développement, une Chargée de 

projets sociétaux et environnementaux, une Responsable administrative et financière et d'une 

Responsable communication et fundraising, salarié(e)s de la Fondation, ainsi que d'un Directeur mis à 

disposition par l'ENAC à mi-temps dont la quotepart du salaire est remboursée par la Fondation à l'ENAC. 

 

Sur son site internet, elle a mis en place une plateforme de paiement en ligne permettant aux donateurs 

individuels de faire des dons manuels. 

 

La Fondation dispose de bureaux loués à l'ENAC en application d'une convention d'autorisation d'occupation 

temporaire de locaux (AOT) signée par les deux parties le 6 avril 2023, prolongé par un avenant datant du 

02/02/2024 prenant effet au 1er mars 2024. 
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Une convention a été signée entre l'ENAC et Jean-Noël LAVAL en date du 21/12/2023 pour sa mise à 

disposition de la Fondation pour en occuper les fonctions de Directeur, effective à compter du 01/01/2023 

pour une durée de trois ans 3 ans. 
 

 

 

Faits caractéristiques de l'exercice 

 

Renouvellement dans le cadre de la Fondation des deux chaires créées sous l'égide du Fonds de dotation. 

Renouvellement par avenant de la convention établie dans le cadre du Groupe ISAE avec le GIFAS. 

Poursuite des programmes récurrents (bourses internationales, soutien à l'organisation de conférences, 

programme d'aide alimentaire, etc.). 

 

Création de deux nouvelles chaires de recherche et d'enseignement: 

 

• Chaire Travel (mécènes : Air Caraïbes, French bee, Aérogestion) 

• Chaire NovAéro (mécènes : Airbus, Air .France) 

 

Signature fin 2024 d'une convention de mécénat avec ATR destinée à soutenir le lancement début 2025 

du projet Propulse, projet de mentorat pour l'égalité des chances au profit d'élèves en lycées 

professionnels. 

 

Recrutement de Mme Jessica Joly en remplacement de Mme Fanny MBock V pendant son congés maternité 

et son congé parental. 

 

Evénements significatifs postérieurs à la clôture 

 

Fin de la mise à disposition de M. Laval par l'ENAC au 1er janvier 2025, et recrutement de ce-dernier par 

la Fondation le 2 janvier 2025. 

 

Règles et méthodes comptables 

 

Principes et convention générales : Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés confonnément 

aux règles comptables dans le respect des principe prévus par les articles 121-1 et 121-5 et suivants du 

Plan Comptable Général 2014. 
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des 

coûts historiques. 

Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du Code du commerce, 

du décret comptable du 29/11/83 ainsi que le règlement ANC 2018-06 relatif à la réécriture du plan comptable 

général applicable à la clôture de l'exercice. 

Les dons sont rattachés à l'exercice en fonction soit de la date d'établissement du formulaire de dons pour 

les personnes physiques, soit de la date de signature de la convention de mécénat pour les entreprises. 
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Dans ce dernier cas, si la convention est pluriannuelle, les dons relatifs aux exercices futurs sont constatés 

en « Produits constatés d'avance» et la part non reçue de cette convention pluriannuelle à l'actif en 
« Produits à recevoir». 

 

Les dons de particuliers, quels qu'ils soient, sont considérés comme des dons relevant de I' Appel à la 

Générosité du Public (AGP). A l'inverse, les dons des entreprises, qui relèvent systématiquement d'une 

convention de mécénat signée par l'entreprise et la Fondation, n'entrent pas dans cette catégorie. 

L'affectation des dons AGP dans la comptabilité analytique de la Fondation reflète cette origine des dons. 

 

Le produit correspondant à la quote-part des frais de fonctionnement est rattaché l'année de l'action ou 

de l'évènement. 
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Tableau des variations des fonds propres 

 

 

EXAE AUDIT 
Société de commluarlat eux comptes 
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13 rue d'Hélios - 31240 L'UNION 
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VARIATION DES FONDS PROPRES 

 
VARIATION DES 

FONDS PROPRES 

 
A L'OUVERTURE 

 
AFFECTATION 

DU RESULTAT 

 
AUGMENTATION 

 
DIMINUTION OU 

CONSOMMATION 

 
A LA CLOTURE 

 
Fonds propres sans 

droits de reprise 

     

 

Fonds propres awc 

droits de reprise 

     

 
Ecarts de réévaluation 

     

 
RéseMS 

     

 
Report à nouwau 

294 737 63 704   358 441 

 
Excédent ou déficit de 
l'exercice 

 
63 704 

 
-63 704 

 
27 428 

 
 

27 428 

 
Situation Nette 

 
358 441 

 
0 
 

27 428 

 
0 

 
385 869 

 
Fonds propres 
consomptibles 

     

 

Subll8ntioni 

d'inwstissement 

     

 

Prm.isions 

Réolementées 

     

 

 
TOTAL GENERAL 

 

 
358 441 

 

 
0 

 

 
27 428 

 

 
0 

 

 
385 869 
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Tableau de suivi des fonds dédiés 

 

 

EXAEAUDIT 
Société de commlAst1rl11t eux comptes 

SAS au capital de 5000 € 

13 rue d'Hélios - 31240 L'UNION 

Tél: 05 62 75 71 65 

RCS TOULOUSE 881840789 

SIRET 881 840 789 00013 -APE: 69202 

 
FONDS DEDIES 

    
UTILISATION 

 
A LA CLOTURE DE 

L'EXERCICE 

       Dont fonds 

       dédiés 
       correspondant 

VARIATION DES FONDS 

DEDIES ISSUS DE 

A L'OUVERURE 

DE L'EXERCICE 
REPORTS 

Montant 

global 

Dont 

Remboursements 
TRANSFERTS 

Montant 

global 

s à des projets 

sans dépense 
       au cours des 
       deux derniers 

       exercices 

 
Sub-..entions d'exploitation 

       

Contributions 

financières d'autres 

orqanlsmes 

       

 
Ressources liées à la 

       

générosité du public     

- BOURSES EXPORT 931 1 644  2 575 

• CHAIRE DRONES 120 848 3 855  124 703 

• LIBRES 4 995 8 293  13 288 

- OSEINGE 25 008  -25 008 0 

-CPS 0 7 287 25 008 32 295 

• CHAIRESAFEIY 250 143 199 525  449 668 

-SOCIETAL 582 9 580  10 162 

-SOLIDARITE 15 791 723  16 515 

• TRAVF.L  148 372  148 372 

• NOVAERO  90 545  90 545 

-CAMPUS  26 319  26 319 

 
TOTAL GENERAL 

 
418 298 

 
496 144 

 
0 

 
0 

 
0 

 
914 443 

 
0 

 
Evaluation des créances et des dettes 

 

Les créances et les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale. 

 

Disponibilités en Euros 

 

Les liquidités disponibles en caisse ou en banque ont été évaluées pour leur valeur nominale. 

 

Prod nits à recevoir/ charges à payer 

 

Le montant des produits à recevoir est de 2 492 719,53 € dont 2 325 850 € au titre des conventions 

pluriannuelles. Ce montant comporte la part 2024 non reçue du versement annuel du fondateur AIRBUS 

pour 100 000 €. 
Le montant des charges à payer est de 199 050,12 €. 
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Produits constatés d'avance 
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Le montant est de 2 331114 € dont 200 000 € représentent les versements faits par l'ENAC en 2022, au­ 

delà de son obligation annuelle. 

 

Engagements reçus 

 

ENGAGEMENTS RECUS 

 
 

Fondateurs 
 

Autres 
 

Montant 

Cautionnements, avals et 

garanties reçus par la 

Fondation : 

   

Banque BNP PARIBAS pour 

AIRBUS SAS 

200 000  200 000 

Banque BNP PARIBAS pour 

AEROPORT DE PARIS 

200 000  200 000 

 

Autres engagements reçus 

   

 

TOTAL GENERAL 

 

400 000 

 

0 

 

400 000 

 

 

Honoraires des Commissaires aux comptes 

 

Le montant total des honoraires des Commissaires aux comptes figurant au compte de résultat de 

l'exercice est de 6 000 €, décomposés de la manière suivante : 
- honoraires facturés au titre du contrôle légal des comptes : 6 000 € 

- honoraires facturés au titre des conseils et prestation .de services entrant dans les diligences 

directement liées à la mission de contrôle légal des comptes, telles qu'elles sont définies par les normes 

d'exercice professionnel mentionnées au II de l'article L. 822-11 : 0 € 

 

Compte de Résultat par Origine et Destination 

- 
/ 





 
 

 

 

 
COMPTE DE RESULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION 

A - PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET 

DESTINATION 

Exercice N Exercice N-1 

 
TOTAL 

Dont 

générosité du 

public 

 
TOTAL 

Dont 

générosité du 

nubUc 

IPRODUITS PAR OIUGINF 
    

1-PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU 

p BLIC 

1.1 Cotisations sans contrepartie 

1.2 Dons, legs et mécénat 

- Dons manuels 

- Legs, donations et assurance-vie 

- Mécénats 

1.3 Autres produits liés à la généras ité du public 

 
2- PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU 

PUBLIC 

2.1 Cotisations avec contrepartie 

2,2 Parrainage des entreprises 

2.3 Contribution financières sans contrepartie 

2.4 Autres produits non liés à la générosité du public 

3- SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS 

PUBLICS 

4- REPRISES SUR PROVISIONS ET 

DEPRECIATIONS 

5- UTILISA TIONS DES FONDS DEDIES 

IANTEIUEURS 

 
 
 

 
55 007 

 
 
 

 
55 007 

 
 
 

 
32 011 

 
 
 

 
32 011 

1 578 741 
 

976 832 
 

 
 

 
300 000 

  
 

 
300 000 

 

31 851  16 087  

 
. 

 

 
. 

 

TOTAL 1 965 599 55 007 1 324 930 32 011 

CIIARGR PAR DESTINATION 
    

1 • MISSIONS SOCIALES 

1.1 Réalisées en France 

- Actions réalisées par l'organisme 

- Versements à un organisme central ou à d'autres 

organismes agissant en France 

 
 
 

 
1064004 

  
 
 

 
547 226 

 

1.2 Réalisées à l'étranger 

- Versements à un organisme central ou à d'autres 

orga nism s agissant à l'étranger 

    

2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS 

2.1 Frais d'appel à la générosité du public 

2.1 Frais de recherche d'autres ressources 

 
 

. 

 

- 

3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT 378 023 3 851 295 701 2 241 

4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET 

DEPRECIATIONS 

    

5 - IMPOT SUR LES BENEFICES 
    

6 - REPORT EN FONDS DEDIES DE 

L'EXERCICE 

496 144 
 

418 299 
 

TOTAL 1938171 3 851 l 261 226 2 241 

EXCEDENT OU DEFICIT 27 428 51157 63 704 29 770 

 
 
 
 



 
 

 

 

 

Conseil d’Administration du 28 mai 
2025 

 

Délibération N°3 

Approbation du Rapport financier 2024 
 
 
 
 
Vu le code de l’éducation et notamment son article L.719-13 ; 
Vu la loi n°2007-1199 du 10 août 2007 relative aux libertés et responsabilités des universités ; 
Vu l’arrêté du 15 septembre 2022 du Rectorat de région académique Occitanie portant autorisation de 
création de la fondation partenariale de l’ENAC ; 
Vu les statuts de la Fondation ENAC ; 
 
 
Le Conseil d’Administration, après avoir délibéré, 
 

Décide : 
 
Article 1er : 
 
 
Le rapport financier 2024 est approuvé. 
 
 
 
Vote :  
 

Participants Unanimité Pour Contre Abstention 

15 15 15 0 0 

 
Résultat du vote : Approuvé à l’unanimité 
 

La Présidente du Conseil d’Administration 

               
      Sadika Houari 

 



 
 

 

 

 
Conseil d’Administration du 28 mai 

2025 
 

Délibération N°4 

Affectation du résultat de l’exercice précédent 
 
 
 
Vu le code de l’éducation et notamment son article L.719-13 ; 
Vu la loi n°2007-1199 du 10 août 2007 relative aux libertés et responsabilités des universités ; 
Vu l’arrêté du 15 septembre 2022 du Rectorat de région académique Occitanie portant autorisation de 
création de la fondation partenariale de l’ENAC ; 
Vu les statuts de la Fondation ENAC ; 
 
 
Le Conseil d’Administration, après avoir délibéré, 
 

Décide : 
 
Article 1er : 
 
Après délibération, le Conseil d’Administration approuve l’affectation du résultat de l’exercice 2024, 
excédent de 27 428 €, en report à nouveau créditeur. 
 
Après cette affectation, le solde du compte de report à nouveau créditeur s’élèvera donc à 385 869 €. 
 
Vote :  
 

Participants Unanimité Pour Contre Abstention 

15 15 15 0 0 

 
Résultat du vote : Approuvé à l’unanimité 
 

La Présidente du Conseil d’Administration 

               
      Sadika Houari 
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